
1

PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: centrecrisesanitaire
Envoyé: mardi 24 mars 2020 21:07
À: ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS976-ALERTE; ARS-974-ALERTE; ARS14-

ALERTE; ARS2A-ALERTE; ARS35-ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-
ALERTE; ARS973-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-GRANDEST-ALERTE; ARS33-
ALERTE; ARS75-ALERTE; ARS31-ALERTE; ARS13-ALERTE; ARS44-ALERTE; 
CHAMPION, Etienne (DG ARS HDF); COIPLET, Jean-Jacques (ARS-PDL/DG); DE 
BORT, Clara (ARS-GUYANE); DE-MESTER, Philippe (ARS-PACA/DG); DENUX, Valérie 
(ARS-GUADELOUPE); GARDEL, Christine (ARS-NORMANDIE); GRALL, Jean-Yves 
(ARS-ARA/DIRECTION GENERALE); HABERT, Laurent (ARS-CVL); LADOUCETTE, 
Martine (ARS-REUNION); LAFORCADE, Michel (ARS-NA/DIRECTION GENERALE); 
LANNELONGUE, Christophe (ARS-GRANDEST/ARS ACAL/DG); LECENNE, Marie-
Hélène (ARS-CORSE/DIRECTION GENERALE); MULLIEZ, Stéphane (ARS-
BRETAGNE/DIR-GENERALE); PRIBILE, Pierre (ARS-BFC/BFC/DG); RICORDEAU, Pierre 
(ARS-OC/DG); ROUSSEAU, Aurélien (ARS-IDF/DIRECTION-GENERALE/CABDIR); 
VIGUIER, Jérôme (ARS-MARTINIQUE); VOYNET, Dominique (DIRECTION MAYOTTE); 
ARS971-CRISE; ARS-REUNION-CRISE; LD-ARS CRISE (Metropole) 2017; Agence de 
santé Wallis et Futune; ARASS PF; ATS Saint Pierre et Miquelon; DASS Nouvelle 
Calédonie; KLEIN, François (DGS/MOM); veille@sante.gov.pf

Objet: RE: [COVID-19] MINSANTE/CORRUSS n°2020_42 : Stratégie d’organisation de la 
prise en charge hospitalière des patients covid-19 nécessitant de la réanimation, 
recommandations pour le SSR et mobilisation du réseau national de l’urgence 
médico-psychologique

Pièces jointes: Covid-19 procédure dispositif médico-psy population.pdf; Covid-19 fiche SSR.pdf; 
Covid-19 stratégie prise en charge hospitalière de patient nécessitant de la réa .pdf

- POUR ACTION ET INFORMATION – 
 

1. RECOMMANDATIONS POUR LE SECTEUR DES SOINS DE SUITE ET DE RÉADAPTATION (SSR) 

Vous trouverez ci-joint une fiche de recommandations élaborée pour le secteur des Soins de Suite et de Réadaptation 
(SSR). Celles-ci doivent permettre aux établissements SSR : 

 De s’organiser pour apporter le soutien nécessaire aux établissements MCO ; 
 De se positionner dans la filière de prise en charge des patients COVID+ ; 
 D’assurer la prise en charge de ces patients dans le respect des bonnes pratiques. 

Elles ont été travaillées avec les CNP de Pneumologie et de Médecine Physique et de Réadaptation et ont fait l’objet 
d’échange avec les référents SSR de certaines ARS et les fédérations hospitalières.  
 
Nous vous remercions de bien vouloir diffuser cette fiche aux établissements de santé SSR mais également MCO de 
votre région et faire remonter les difficultés de mise en œuvre que vous pourriez rencontrer à l’adresse suivante : 
DGOS-MSSR@sante.gouv.fr  
 
2. STRATÉGIE D’ORGANISATION, ET DE MOBILISATION DES RESSOURCES HUMAINES ET MATÉRIELLES POUR LA 

PRISE EN CHARGE HOSPITALIÈRE DES PATIENTS COVID-19 NÉCESSITANT DE LA RÉANIMATION 

Vous trouverez ci-joint une fiche relative à la stratégie d’organisation, et de mobilisation des ressources humaines et 
matérielles pour la prise en charge hospitalière des patients covid-19 nécessitant de la réanimation. 
 
3. MOBILISATION DU RÉSEAU NATIONAL DE L'URGENCE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE 

Le réseau national de l'urgence médico-psychologique a été mobilisé pour assurer l’appui aux équipes des 
établissements de santé notamment dans les unités de soins critiques, les structures de médecine d'urgence et les 
services de soins pour la prise en charge des proches et des professionnels durement impactés. À ce titre, dans chaque 
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département, la cellule d'urgence médico-psychologique doit être pleinement mobilisée pour répondre à toute 
demande. Nous vous prions de faciliter la mise en œuvre de cette mobilisation auprès des établissements de santé 
concernés. 
 
En complément, un dispositif de prise en charge médico-psychologique au bénéfice des personnes qui en auraient 
besoin est instauré via le numéro vert 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000 en lien avec la Croix-Rouge et le réseau national 
de l'urgence médico-psychologique. Vous trouverez, pour votre information, une fiche décrivant le dispositif mise en 
œuvre au niveau national.  
 
Bien cordialement, 
  

Centre de crise sanitaire 
Sous-Direction de la Veille et de la Sécurité Sanitaire 
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr  
 

 
Les activités du CORRUSS sont certifiées ISO 9001- version 2015   

  

 
  
 
 

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 

 
 


